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COMITÉ MÉDICAL PROVINCIAL
EN SANTÉ AU TRAVAIL
DU QUÉBEC

Concernant les effets du bruit sur les issues de grossesse et la santé de la travailleuse
enceinte, le Comité retient de la recension des écrits qui a été réalisée, que le bruit peut
accroître la nocivité, pour la grossesse et la santé maternelle, d’autres facteurs de risque
auxquels il est associé.

Il est donc recommandé que pour toute la grossesse une exposition à 85 dB(A) ou
plus pendant 8 heures soit considérée comme un facteur aggravant le danger
résultant entre autres, de l’exposition aux contraintes ergonomiques.

Par ailleurs, des études prospectives sont nécessaires pour confirmer si l’exposition au
bruit au cours de la vie foetale peut engendrer des altérations de l’audition à la naissance,
et si elle est associée, plus tard au cours de la vie adulte, à une perte prématurée de
discrimination auditive ou à une incidence accrue d’acouphènes.

En attendant le résultat de telles recherches, comme le suggèrent les membres de son
sous-comité, le Comité médical provincial reprend à son compte les recommandations que
formulait en 1986 le groupe de travail du Comité de recherche en audiologie
communautaire du Québec.

Nous recommandons donc qu’à compter de la 25e semaine de grossesse, les
travailleuses enceintes soient affectées à des tâches où la dose quotidienne
d’exposition au bruit est inférieure à 85 dB(A) (norme ISO).
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1- BRUIT ET ENFANTS DES MÈRES EXPOSÉES

Les études se rapportant aux effets du bruit sur les enfants de mères exposées au bruit durant la
vie fœtale sont rares.  Les deux études de référence généralement utilisées par les chercheurs sont
celles de Daniel et Laciak1 et de Lalande, Hétu et Lambert2.

Daniel et Laciak ont réalisé une étude sur 73 enfants âgés de 10 à 14 ans, nés de mères polonaises
ayant travaillé, toute leur grossesse durant, dans un atelier de tissage où le bruit ambiant approchait
les 100 décibels.  De ces jeunes, près de la moitié de ceux-ci présentaient une perte d’audition
typique de celle observée à la suite d’une exposition prolongée au bruit.  Les altérations variaient
de 20 à 50 dB de pertes aux fréquences de 4 000 et 5 000 HZ.

Conscients de la faiblesse de leurs résultats suite au laps de temps écoulé entre la naissance et
l’investigation audiométrique, Daniel et Laciak ont poursuivi l’expérience en utilisant, dans les
mêmes conditions que les mères humaines, des cobayes.  Les résultats montrèrent que, outre la
mortinaissance de 46 cobayes sur les 156 nouveau-nés, 50 % des animaux présentaient une lésion
auditive à 14 jours de vie et 100 % à 60 jours de vie.

Plus près de nous, Lalande, Hétu et Lambert ont étudié la réponse audiométrique de 131 enfants
âgés de 4 à 10 ans, nés de mères exposées durant leur grossesse à des niveaux sonores, mesurés
suivant la norme ISO, qui se situaient entre 65 et 95 dB(A).  Les enfants nés de mères dont
l’exposition au bruit était comprise entre 65 et 75 dB(A) constituait le groupe contrôle.  De leur
analyse, voici quelques constatations qui s’en dégagent :

• Les enfants nés de mères exposées durant toute leur grossesse à une dose de bruit se situant
entre 85 et 95 dB ont trois fois plus de risques de développer une atteinte neurosensorielle sur
les hautes fréquences que les enfants de mères moins exposées.

• Le risque d’atteinte de l’audition (> 10 dB à 4 000 HZ) augmente par un facteur de 8 (X2 = 14.9;
p. : .001) lorsque les bruits riches en sons graves contribuent à la dose de bruit (LAeq-9m de
85 à 95 dB(A) - 8 heures).

• Les enfants soumis à des doses de bruit élevé, mais seulement durant les six premiers mois de
vie intra-utérine, ne sont pas plus à risque de souffrir d’un handicap auditif que ceux assujettis
à des doses de bruit moindre.

Les études de Laciak et Lalande se rapportant aux enfants de mères exposées présentent des
faiblesses méthodologiques.  Premièrement, aucune de ces deux études n’a été comparée
adéquatement à un groupe témoin correspondant.  Deuxièmement, la reproductivité des seuils
auditifs dans les âges de la population étudiée est peu fiable, notamment en ce qui a trait aux hautes
fréquences4.  Disons que ces études furent conduites dans une optique exploratoire. Combinées aux
études animales1, 3, elles suggèrent que le bruit peut modifier négativement l’audition du foetus. 
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Cependant, l’ampleur de cette modification, les niveaux de bruit néfastes et la période du
développement (in utero) à risque demeurent à préciser25.  Campo et coll.5 prétendent que la période
d’hypersensibilité cochléaire aux agressions chimiques ou sonores correspondraient à la phase de
maturation de la cochlée, laquelle se situe aux alentours du 6e ou 7e mois in utero.

2- BRUIT ET GROSSESSE

Les principaux problèmes de santé foetale étudiés sont le retard de croissance, la prématurité, les
menaces d’avortement, les avortements spontanés et mortinaissances et la tératogénicité. 
Plusieurs études ont associé les problèmes de santé foetale à une hypertension artérielle chez la
mère induite par le bruit en association ou non avec d’autres contraintes du milieu de travail9, 21, 23.

Lorsqu’on se réfère aux études animales, certaines d’entres elles1, 8, 22 font ressortir une incidence
accrue de résorption, de prématurité, de mortalité périnatale et d’anomalies structurales
(polydactylie, fentes palatines, anencéphalie).

Bruit et retard de croissance

Ando et Hattori (1973)6 ont observé que la moyenne de poids des bébés nés autour d’un aéroport
international était clairement moindre que celle des bébés provenant de quartiers tranquilles.
Knipschild7 enregistre une différence de 69 q (p. = 0,03) entre les bébés provenant de milieu
hautement bruyant comparativement à ceux issus d’une zone faiblement bruyante.

Hartikainen et Sorri15 ont statué que le bruit, indépendamment de toute autre contrainte, peut avoir
un effet négatif sur le poids du bébé.  En effet, dans leur étude cas (nbre : 111) contrôles (nbre :
181) prospectives, ils ont trouvé avec un intervalle de confiance à 95 % que la différence moyenne
de poids des bébés dont la mère avait été exposée au bruit égal ou supérieur à 90 LAeq 8 heures
était de (O/E-471 ± 15 grammes).  Cette association est plus forte lorsque couplée à la station
debout ou au travail sur horaire rotatif. Également, Nurminen et Kurpa9 constatent qu’une exposition
de 85 dB(A) ou plus, durant la grossesse, est associée à un retard de croissance (R. R. 1.4 : 95 %
I C, 08-2.6) comparativement aux femmes moins exposées et que la tendance s’accroît avec
l’intensité du bruit.

McDonald20 a trouvé une faible association entre bruit et retard de croissance chez les bébés issus
de mères oeuvrant dans les secteurs manufacturiers et de la santé (0/E 1.11, p. = 0.02).

Par contre, les Américains Peoples-Sheps et coll.10 ne constatent aucune augmentation de
prévalence de bébés de petit poids (2,1 % versus 1,8 %) entre le groupe hautement exposé et celui
faiblement exposé au bruit. Wu et coll.27 n’ont également trouvé aucune différence de poids chez
les bébés nés de mères exposées à moins de 85 dBA.
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Bruit et prématurité

Certaines études, à l’image de celle de Daniel et Laciak1 portant sur l’exposition de cobayes à plus
de 100 dB Leq 8 heures, ont trouvé une association entre bruit et travail prématuré.

Mamelle et coll.13 ont fait le lien entre une exposition estimée élevée par la travailleuse enceinte et
la prématurité (1.6; I C 95 % (0.9 - 2.9)).

Peoples-Sheps10 et McDonald20 n’ont pu relier la prématurité à l’exposition au bruit. Hartikainen et
Sorri14, 15, pour leur part, ont obtenu des résultats indiquant un effet protecteur sur la prématurité
lorsque les mères sont exposées à une dose estimée ò 81 dB(A) (R.R. 0.7; 95 % 0.14 - 3.47).

Bruit et menace d’avortement

Nurminen et Kurpa9 ont trouvé que la proportion de mères avec saignements vaginaux au premier
trimestre de la grossesse n’était pas relié au bruit seul mais doublait lorsqu’il était associé au travail
rotatif (R.R. 2.0, I C 95 %, 1.0 - 3.7).

Nurminen23 utilisant les mêmes sujets que pour l’étude relatée ci-haut a trouvé que le risque relatif
de menace d’avortement (saignements vaginaux) est de 1.8 (95 % I C 07-4.6) lorsque le bruit (ò 80
dB(A) - 8 heures) est associé à un travail sur quart contrairement à 0.8 (95 % I C 0.5 - 1.4) lorsque
le travail sur horaire rotatif s’effectue dans un milieu non bruyant.

Zhang et coll., pour leur part, n’ont pu établir le lien entre une exposition au bruit et la menace
d’avortement (R.R. 1.1, I C 95 %, 0.5 - 2.1).

Bruit, avortements spontanés et mortinaissances

McDonald et coll.16 ont observé une augmentation d’avortements spontanés dans une proportion
plus grande que ce que nous nous serions attendus de voir chez les travailleuses du secteur de la
vente (1.4 p. < 0.05) et du secteur des services (1.3 p. < 0.01) rapportant une exposition à une dose
de bruit estimée élevée pour plus de 30 heures par semaine.

Zhang et coll.11, dans une étude cas-témoins conduite dans 29 hôpitaux de Shangaï et portant sur
1 875 mortalités périnatales, ont trouvé une association entre l’exposition au bruit et la mortalité
prénatale (R. R. = 1.9; I C 95 % 0.8 - 4.7).

Zhan et coll.12, dans une étude cas-témoins portant sur 978 femmes enceintes du milieu du textile,
ont observé une augmentation de l’incidence de prématurité et d’hypertension artérielle en relation
directe avec l’intensité du bruit.  Malheureusement, pour cette étude, nous n’avons qu’un résumé
succinct des résultats sans chiffres à l’appui des observations.
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Bruit et tératogénicité

Aux États-Unis, des chercheurs ont rapporté un taux élevé de défauts du tube neural (anencéphalie
et spina-bifida) chez les enfants nés de mères résidant autour de l’aéroport de Los Angeles17. 
Également, Edmonds et coll.18 rapportent une association statistiquement élevée de spina-bifida
sans hydrocéphalie (X2 = 8.70) dans les zones de plus grand bruit (Ldn ò 75 dB(A))1 quoique
globalement le risque de tératogénicité n’est pas plus élevé lorsque comparé à une population non
exposée.

Par contre, Kurpa et coll.19, dans une étude cas-témoins d’envergure, déterminent que le rapport de
cote entre les cas et les témoins, pour ce qui est de la tératogénicité, est égal à 1,0 (95 % I C 0.7
- 1.3).

3. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Concernant les enfants nés de mères exposées au bruit, Hepper24 estime qu’il faudra des études
prospectives pour déterminer les effets de l’exposition prénatale au bruit.  Elles devront durer assez
longtemps pour vérifier l’hypothèse que le bruit in utero puisse engendrer, chez l’adulte, une perte
prématurée de discrimination auditive et une incidence accrue d’acouphènes.

En attendant, le comité se joint aux recommandations que formulait en 1986 (Boudreault et al) le
groupe de travail du Comité de recherche en audiologie communautaire du Québec, soit :

Retrait préventif de la travailleuse enceinte lorsqu’elle est exposée quotidiennement à une

dose de bruit de 85 dB(A) ou plus à partir de la 25e semaine de grossesse de gestation jusqu’à

terme.

Puisqu’il est scientifiquement reconnu que la nocivité du bruit est fonction de la dose établie selon
ISO (principe d’égalité d’énergie-indice de bissection de 3) et que la norme ISO est maintenant
généralisée dans le réseau public de la santé au travail, c’est selon cette norme que notre
recommandation est faite.

                                               
1 Ldn : niveau de bruit en dB pondéré sur 24 heures (daynight)

En terminant, la prudence doit être renforcée lorsque le bruit est associé à d’autres nuisances tels
les vibrations, les bruits d’impact ou les substances ototoxiques tels les solvants organiques, les
métaux lourds et les antibiotiques (aminoglycosides).

Concernant le bruit sur les issues de grossesse et la santé maternelle, les résultats d’un nombre
restreint d’études sont assez partagés.  Les meilleures études sont celles effectuées par les
Finlandais Hartikainen-Sorri, Nurminen et Kurpa 9, 14, 15, 19, 23, 26, par Wu et coll.27, sans oublier celle



Le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite :
le bruit Page 8

Rapport du sous-comité traitant du retrait préventif de la travailleuse enceinte
du Comité médical provincial en santé au travail du Québec  novembre 1996

de Mamelle 13 et la revue de littérature de Hepper24 (voir tableau en annexe).  Pour eux, l’exposition
au bruit produit des effets défavorables au niveau du retard de croissance9 et de la prématurité13.
 Les effets défavorables ne semblent pas se confirmer pour la tératogénicité.  Quant à la menace
d’avortement, le bruit seul ne semble pas être un facteur déclenchant9, 23.

À la lumière des connaissances scientifiques disponibles, le comité de travail considère avec
prudence, que le bruit est un facteur de risque qui peut occasionner des issues défavorables de
grossesse, surtout lorsque combiné à d’autres agents stresseurs.

Hepper24 insiste sur la nécessité d’études plus poussées afin d’établir le niveau d’exposition sans
danger.  Tel que mentionné plus haut, il ne semble pas exister d’issues défavorables de grossesse
lorsque le bruit se situe en deçà de 85 dB(A) Leq - 8 heures.  Pour une exposition à plus de 85
dB(A), avant la 25e semaine de grossesse, ce facteur doit être vu comme un facteur aggravant aux
autres contraintes ergonomiques et l’utilisation du jugement clinique du médecin traitant permettra
de déterminer le niveau de bruit convenable.

De plus, il nous semble acceptable d’ajouter aux risques précédemment nommés celui de
l’hypertension artérielle, surtout si le bruit est associé au soulèvement de charges lourdes21 ou au
travail sur horaire rotatif9.
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